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SORTIE POUR LES ELEVES  

DE TERMINALES INTERNES 

 

Madame, Monsieur,  

Nous proposons aux élèves internes de terminales une possibilité de sortie seulement avec accord parental à partir 

de 13 h 30 et pour ceux qui n’ont plus cours selon les conditions suivantes :  

✓ retour obligatoire pour 18 h 00 (heure d’étude du soir)  

✓ les élèves autorisés seront en possession d’une carte de sortie qu’ils donneront à l’éducateur au portail  

✓ l’élève s’engage à respecter les règles énoncées ci-dessus  

✓ l’autorisation pourra être suspendue ou annulée au cours de l’année scolaire par l’établissement ou par la 

famille  

Johann LESIRE – Chef d’établissement coordonnateur 

 

ENGAGEMENT DE LA FAMILLE :  

Nous soussignons Mme - M. ……….………………………………………………………………………………….  

titulaire(s) de l’autorité parentale de l’élève .………………….…………..…………………………………………..  

en classe de Terminale ……………………  

 avoir pris connaissance du projet «SORTIE POUR LES ELEVES DE TERMINALES INTERNES»  

 autorisons notre enfant à sortir de l’établissement dans les conditions ci-dessus  

 n’autorisons pas notre enfant à sortir de l’établissement  

Date : …………./…………./………….  

 

Titulaire de l’autorité parentale n°1  

 

Titulaire de l’autorité parentale n°2  

 

 

ENGAGEMENT DE L’ELEVE DE TERMINALE INTERNE : 

Je soussigné(e), (nom, prénom, classe) ……………………………………………………………………………. 

 déclare m’engager à respecter les règles et horaires de retour à l’établissement mentionnés ci-dessus. J’ai 

conscience que tout manquement de ma part me privera de cette autorisation. 

Date : …………./…………./…………. 

 

L’élève de Terminale  

 

Validation du responsable de Vie Scolaire 

 

 


